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Association Sportive Automobile de Martinique

Arriliée à ta Fédérat;*:t* 
-a, 

spo* Automobite
Membre de la Ligue BOURGOGNE FRANCHE-COMTE

RALLYE MADININA 4 MAI 2019

ADDITIF ORGANI§ATION N" 1

Article lP: Comité d'Organisation

Gr"ry-Raphael PAIN, Robert CHRISTINE, Emmanuel LUPON, José MANGATTALE, Gaëtan ABSALON, Rosette

EURANIE, Claudie CHARPENTIER-TITY, Frédérique COSPAR, Eliane SAINT-PRlX, Alain OCTAVIE, Patrick CERY.

Secrétariat du rallvg, a_dresse :

ASA Martinique : BP 7t7 -972ü7 FORT DE FRANCE CEDEX

i lvtail : asamattinique@grnail-Çqrn tel : 0696.28.27.L6

Orsanisateur technique : A.S.A.M. BP 707 -972A7 FORT DE FRANCE CEDEX

Pfogrammes - Horaires : Convocation des commissaires de route le 4 mai 20L9 à 10 heures 3O

Distribution du matériel à 1L heures

Briefing à 11 heures 30.

Article 1.1P : Officiels de la Course

Directeur de Course

Directeur de Course Adjoint (tricolore)
Directeur de Course Adjoint {balai}

Cetlège des Comrnissaires Sportifs
Président
Membres

Jean-Pierre AMALOU 1?0963 I Zttz
Murielle RENE-CORAIL 152455 lAqql
MichelACCARY 27L72 /]4SA

Patrick BAISLEAU

Eliane ARNAULD

Laurianne BARTHELEMY

Commissaire Sportif chargé de relation concurents Victoire CINCINNATUS
EIiane SAINT-PRIX

Jean-Claude CINCIN NATUS

Uriel UNN-TOC

Henry LUCHEI-

José MANGATIALE
Patrick MIGNOT
Thierry THUMERVILLE

Christian GABRI EL-REGIS

Rosette EURANIE

Fhilippe EGCIUY

Sandro RALECHE
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Directeur de Course aux épreuves
Directeur de Course Adjoint aux épreuves
Commissaires Techniques

Commissaire Sportif Responsable Parcs

Equipe CHRONO

Foint STOP

Délésués Sécurité
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Association sport,ï*ffiilil" de Martinisue 

1@
Affiliée à la Fédération Française du Sport Automobile
Membre de la Ligue BOURGOGNE FRANCHE-COMTE

Article 1.2P : Le rallye Régional MADININA 20L9 compte pour [e championnat des rallyes (pilotes et

copilotes).

Article 3.1,5P : Exceptionnellement, la date limite des engagements se fera le 28 avrll 2019, minuit {cachet

de la poste faisant foi).

Article 3"1"11.1P : Droits d'engagements

Les droits d'engagement sont fixés

. avec ta publicité des organisateurs à 250 euros

. sans la publicité des organisateurs 500 euros

Modification itinéraire :

Après spéciale 1 : Deux Choux / Sinaï

Ct Niveau Entrée Chemin Flamboyant sur RD7 * Continuer tout droit - au STOP prendre à gauche puis

encore à gauche direction Chemin Flamboyant * Arrivée CH intersection chemîn Flamboyant/R»l : 2§A0 km.

Le Comité. \
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